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Règlement communal - Lac de la Haute-Sûre
Règlement de circulation.

En séance du 17 novembre 2017 (réf. 2.2), le conseil communal du Lac de la Haute-Sûre a édicté un
règlement temporaire de circulation en relation avec le chantier du renouvellement des conduites d’eau et
du réseau d’assainissement dans la rue « Am Eck » à Bavigne RN 26.

Ledit règlement a été approuvé par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures
et de l’Intérieur en date des 5 et 14 décembre 2017 et publié en due forme.

B 1224 - 1


		2018-05-07T14:10:13+0200
	Ministère d'Etat 1fc1231a3d88d39db7bc6643c98c2cf4c2228c09


		2018-12-04T17:14:33+0100
	Unknown signer ed2ee45cb9221d9ce3e8b2a8ec2a309d38bfdd2b




